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PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
LE MARDI 6 SEPTEMBRE 2016 
 

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-
Pocatière, tenue à 20 heures à la salle municipale, le mardi 6 septembre 2016, 
sous la présidence du maire, monsieur Rosaire Ouellet 

Sont aussi présents les conseillers suivants :  

Monsieur Philippe Roy, madame Martine Hudon, monsieur Rémi Béchard, 
madame Josée Michaud, madame Carole Lévesque et monsieur Ghislain 
Duquette. 

Une réflexion est récitée par le maire et après avoir constaté qu’il y a quorum, 
le maire ouvre la session. 

 

141-09-2016 APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER PHILIPPE ROY 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE les membres du présent conseil adoptent le projet d’ordre du jour tel 
que présenté tout en maintenant le varia ouvert. 

 
142-09-2016 LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS VERBAUX DU MOIS D’AOÛT 2016  

 

Après lecture du procès-verbal de la séance ordinaire du 1
er

 août 2016, les 
élus confirment que ce dernier est conforme. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER GHISLAIN DUQUETTE 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

Que ce dernier est accepté tel que rédigé. 
 

Après lecture du procès verbal de la séance extraordinaire du 8 août 2016, 
les élus confirment que ce dernier est conforme. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER PHILIPPE ROY 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

Que ce dernier est accepté tel que rédigé. 

 
143-09-2016 ADOPTION DU  RÈGLEMENT N° 334 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES ÉLUS DE LA MUNICIPALITÉ 
 

RÈGLEMENT N° 334 CONCERNANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-
POCATIÈRE 
 

ATTENDU QUE la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, 
entrée en vigueur le 2 décembre 2010, impose aux municipalités locales et 
aux municipalités régionales de comté dont le préfet est élu au suffrage 
universel de se doter d’un code d’éthique et de déontologie applicable aux 
élus municipaux ; 
 

ATTENDU QUE les formalités prévues à la Loi sur l’éthique et la déontologie 
en matière municipale ont été respectées ; 
 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par  la conseillère Martine 
Hudon à la séance ordinaire du 1er août 2016 ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
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D’ADOPTER LE RÈGLEMENT N° 334 CONCERNANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE 
SUIVANT : 
 

ARTICLE 1 : TITRE 
 

Le titre du présent code est : Code d’éthique et de déontologie des élus de la 
municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 
 

ARTICLE 2 : APPLICATION DU CODE 
 

Le présent code s’applique à tout membre du conseil de la municipalité de Sainte-Anne-
de-la-Pocatière. 
 

ARTICLE 3 : BUTS DU CODE 
 

Le présent code poursuit les buts suivants : 
1) Accorder la priorité aux valeurs qui fondent les décisions d’un membre du conseil de la 

municipalité et contribuer à une meilleure compréhension des valeurs de la 
municipalité; 

2) Instaurer des normes de comportement qui favorisent l’intégration de ces valeurs 
dans le processus de prise de décision des élus et, de façon générale, dans leur 
conduite à ce titre ; 

3) Prévenir les conflits éthiques et s’il en survient, aider à les résoudre efficacement et 
avec discernement ; 

4) Assurer l’application des mesures de contrôle aux manquements déontologiques. 
 

ARTICLE 4 : VALEURS DE LA MUNICIPALITÉ 
Les valeurs suivantes servent de guide pour la prise de décision et, de façon générale, la 
conduite des membres du conseil de la municipalité en leur qualité d’élus, 
particulièrement lorsque les situations rencontrées ne sont pas explicitement prévues 
dans le présent code ou par les différentes politiques de la municipalité. 
 

1) L’intégrité 
Tout membre valorise l’honnêteté, la rigueur et la justice. 
 

2) La prudence dans la poursuite de l’intérêt public 
Tout membre assume ses responsabilités face à la mission d’intérêt public qui lui 
incombe. Dans l’accomplissement de cette mission, il agit avec professionnalisme, ainsi 
qu’avec vigilance et discernement.  
 

3) Le respect envers les autres membres, les employés de la municipalité et les 
citoyens 
Tout membre favorise le respect dans les relations humaines. Il a droit à celui-ci et agit 
avec respect envers l’ensemble des personnes avec lesquelles il traite dans le cadre de 
ses fonctions. 
 

4) La loyauté envers la municipalité  
Tout membre recherche l’intérêt de la municipalité. 
 

5) La recherche de l’équité  
Tout membre traite chaque personne avec justice et, dans la mesure du possible, en 
interprétant les lois et règlements en accord avec leur esprit. 
 

6) L’honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  
Tout membre sauvegarde l’honneur rattaché à sa fonction, ce qui présuppose la pratique 
constante des cinq valeurs précédentes : l’intégrité, la prudence, le respect, la loyauté et 
l’équité. 
 

7) Respect du processus décisionnel  
Toute personne doit respecter les lois, les politiques et les normes (règlements et 
résolutions) de la municipalité et des organismes municipaux relatives aux mécanismes 
de prise de décision.  
 

ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE  
 

5.1 Application  
Les règles énoncées au présent article doivent guider la conduite d’un élu à titre de 
membre du conseil, d’un comité ou d’une commission 
a) de la municipalité ou, 
b) d’un autre organisme lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du conseil de la 

municipalité.  
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5.2 Objectifs 
Ces règles ont notamment pour objectifs de prévenir :  

1. toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses 
fonctions; 

2. toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et 361 de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre 
E-2.2); 

3. le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres 
inconduites. 

 

5.3 Conflits d’intérêts 
 

5.3.1   Il est interdit à tout membre d’agir, de tenter d’agir ou d’omettre 
d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses intérêts 
personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre personne.  

5.3.2   Il est interdit à tout membre de se prévaloir de sa fonction pour 
influencer ou tenter d’influencer la décision d’une autre personne de façon à 
favoriser ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute 
autre personne. 

Le membre est réputé ne pas contrevenir au présent article lorsqu’il 
bénéficie des exceptions prévues aux quatrième et cinquième alinéas de 
l’article 5.3.7. 

5.3.3   Il est interdit à tout membre de solliciter, de susciter, d’accepter ou de 
recevoir, pour lui-même ou pour une autre personne, quelque avantage que 
ce soit en échange d’une prise de position sur une question dont un conseil, 
un comité ou une commission dont il est membre peut être saisi.  

5.3.4   Il est interdit à tout membre d’accepter tout don, toute marque 
d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que soit sa valeur, qui peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions ou 
qui risque de compromettre son intégrité.  

5.3.5   Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage reçu par 
un membre du conseil municipal et qui n’est pas de nature purement privée 
ou visé par l’article 5.3.4 doit, lorsque sa valeur excède 200 $, faire l’objet, 
dans les trente jours de sa réception, d’une déclaration écrite par ce membre 
auprès du greffier ou du secrétaire-trésorier de la municipalité. Cette 
déclaration doit contenir une description adéquate du don, de la marque 
d’hospitalité ou de l’avantage reçu, et préciser le nom du donateur ainsi que 
la date et les circonstances de sa réception. Le secrétaire-trésorier tient un 
registre public de ces déclarations.  

5.3.6   Un membre ne doit pas avoir sciemment un intérêt direct ou indirect 
dans un contrat avec la municipalité ou un organisme visé à l’article 5.1. 

Un membre est réputé ne pas avoir un tel intérêt dans les cas suivants : 

1° le membre a acquis son intérêt par succession ou par donation et y a 
renoncé ou s'en est départi le plus tôt possible ; 

2° l'intérêt du membre consiste dans la possession d'actions d'une 
compagnie qu'il ne contrôle pas, dont il n'est ni un administrateur ni un 
dirigeant et dont il possède moins de 10% des actions émises donnant le 
droit de vote ; 

3°  l'intérêt du membre consiste dans le fait qu'il est membre, 
administrateur ou dirigeant d'un autre organisme municipal, d'un 
organisme public au sens de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, 
d'un organisme à but non lucratif ou d'un organisme dont la loi prévoit 
que cette personne doit être membre, administrateur ou dirigeant en 
tant que membre du conseil de la municipalité ou de l'organisme 
municipal ; 

4°  le contrat a pour objet une rémunération, une allocation, un 
remboursement de dépenses, un avantage social, un bien ou un service 
auquel le membre a droit à titre de condition de travail attachée à sa 
fonction au sein de la municipalité ou de l'organisme municipal ; 



LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE 

 

 3606 

5° le contrat a pour objet la nomination du membre à un poste de fonctionnaire ou 
d'employé dont l'occupation ne rend pas inéligible son titulaire ; 

6° le contrat a pour objet la fourniture de services offerts de façon générale par la 
municipalité ou l'organisme municipal ; 

7° le contrat a pour objet la vente ou la location, à des conditions non préférentielles, 
d'un immeuble ; 

8° le contrat consiste dans des obligations, billets ou autres titres offerts au public par 
la municipalité ou l'organisme municipal ou dans l'acquisition de ces obligations, 
billets ou autres titres à des conditions non préférentielles ; 

9° le contrat a pour objet la fourniture de services ou de biens que le membre est 
obligé de faire en faveur de la municipalité ou de l'organisme municipal en vertu 
d'une disposition législative ou réglementaire ; 

10° le contrat a pour objet la fourniture d'un bien par la municipalité ou l'organisme 
municipal et a été conclu avant que le membre n'occupe son poste au sein de la 
municipalité ou de l'organisme et avant qu'il ne pose sa candidature à ce poste lors 
de l'élection où il a été élu ; 

11° dans un cas de force majeure, l'intérêt général de la municipalité ou de l'organisme 
municipal exige que le contrat soit conclu de préférence à tout autre.  

 
 

5.3.7   Le membre qui est présent à une séance au moment où doit être prise en 
considération une question dans laquelle il a directement ou indirectement un intérêt 
pécuniaire particulier doit divulguer la nature générale de cet intérêt, avant le début des 
délibérations sur cette question. Il doit aussi s'abstenir de participer à ces délibérations, 
de  voter ou de tenter d'influencer le vote sur cette question.  
 

Lorsque la séance n’est pas publique, le membre doit, en plus de ce qui précède, 
divulguer la nature générale de son intérêt, puis quitter la séance, pour tout le temps que 
dureront les délibérations et le vote sur cette question.  

Lorsque la question à propos de laquelle un membre a un intérêt pécuniaire est prise en 
considération lors d’une séance à laquelle il est absent, il doit, après avoir pris 
connaissance de ces délibérations, divulguer la nature générale de son intérêt, dès la 
première séance à laquelle il est présent après avoir pris connaissance de ce fait. 

Le présent article ne s’applique pas dans le cas où l’intérêt du membre consiste dans des 
rémunérations, des allocations, des remboursements de dépenses, des avantages sociaux 
ou d’autres conditions de travail attachés à ses fonctions au sein de la municipalité ou de 
l’organisme municipal. 

Il ne s’applique pas non plus dans le cas où l’intérêt est tellement minime que le membre 
ne peut raisonnablement être influencé par lui. 
 

5.3.8  Toute personne doit éviter de se placer, sciemment, dans une situation où elle est 
susceptible de devoir faire un choix entre, d’une part, son intérêt personnel ou celui de 
ses proches et, d’autre part, celui de la municipalité ou d’un organisme municipal.  
Le cas échéant, elle doit rendre publiques ces situations et s’abstenir de participer aux 
discussions et aux délibérations qui portent sur celles-ci.  
« Un conflit de rôle peut rapidement devenir une situation de conflits d’intérêts ou 

d’apparence de conflits d’intérêts. L’élu doit redoubler de vigilance afin que l’intérêt qu’il 

doit servir, celui de la municipalité, soit clair aux yeux de tous. Il est dans un premier 

temps important de reconnaître et d’éviter les conflits d’intérêts précisément interdits par 

la loi et les codes d’éthique. Dans toutes les autres situations pouvant impliquer des 

conflits, des risques et des apparences de conflit d’intérêts, il est important d’agir avec 

transparence, de les déclarer et de les encadrer. La transparence est essentielle  dans  la  

gestion  des  conflits  d’intérêts.   La  déclaration périodique des intérêts pécuniaires 

favorise la transparence et l’intégrité en rendant publics et accessibles les renseignements 

relatifs à la situation patrimoniale des élus. Sans être un bouclier contre les critiques, la 

transparence permet d’en diminuer l’ampleur ». Extrait du guide des bonnes pratiques – Commission 

municipale du Québec. 
 

5.4 Utilisation des ressources de la municipalité :  
 

Il est interdit à tout membre d’utiliser les ressources de la municipalité ou de tout autre 
organisme visé à l’article 5.1, à des fins personnelles ou à des fins autres que les activités 
liées à l’exercice de ses fonctions. 
La présente interdiction ne s’applique pas lorsqu’un membre utilise, à des conditions non 
préférentielles, une ressource mise à la disposition des citoyens.  
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5.5 Utilisation ou communication de renseignements confidentiels :  
 

Il est interdit à tout membre d’utiliser, de communiquer, ou de tenter 
d’utiliser ou de communiquer, tant pendant son mandat qu’après celui-ci, 
des renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
ses fonctions et qui ne sont pas généralement à la disposition du public, pour 
favoriser ses intérêts personnels ou ceux de toute autre personne.   
 
5.6 Obligation de loyauté après-mandat 

ǅ Avant et/ou pendant un mandat d’un élu au conseil municipal et avant 
l’adoption de ce code d’éthique :  
 

En tout temps, pendant ou après son mandat, il lui est interdit d’utiliser ou 
de divulguer des renseignements confidentiels dont il a pris connaissance 
dans l'exercice de ses fonctions.  
 

Un élu qui occupe déjà un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une 
personne morale, un emploi ou toute autre fonction de telle sorte que lui ou 
toute autre personne tire un avantage indu, ou qu’il y ait conflit d’intérêts ou 
apparence de conflit d’intérêts, devra remettre sa démission soit au poste 
occupé ou sa démission à titre d’élu municipal. Il ne pourra occuper les deux 
fonctions en même temps.  
 

ǅ Pendant son mandat d’élu au conseil municipal et après adoption de ce 
code d’éthique : 

Un élu qui désire occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une 
personne morale, un emploi ou toute autre fonction, devra s’assurer pour 
occuper ledit poste que ni lui ou toute autre personne ne tire un avantage 
indu, ou qu’il n’y ait pas de conflit d’intérêts ou apparence de conflit 
d’intérêts.  
 

ǅ À la fin du mandat :  

Toute personne doit agir avec loyauté envers la municipalité après la fin de 
son mandat dans le respect des dispositions de la loi. 
 

En tout temps, pendant ou après son mandat, il lui est interdit d’utiliser ou 
de divulguer des renseignements confidentiels dont elle a pris connaissance 
dans l'exercice de ses fonctions.  
 

Sans limiter la généralité de ce qui précède, il est interdit à toute personne, 
dans les 12 mois qui suivent la fin de son mandat, d’occuper un poste 
d’administrateur ou de dirigeant d’une personne morale, un emploi ou toute 
autre fonction de telle sorte qu’elle-même ou toute autre personne tire un 
avantage indu de ses fonctions antérieures à titre de membre d’un conseil de 
la municipalité. 
 

Sans avantage indu pour lui-même ou pour toute autre personne, sans 
conflit d’intérêts et même s’il y a apparence de conflit d’intérêts, l’élu 
pourra, dans les douze mois qui suivent la fin de son mandat, occuper un 
poste d’administrateur ou de dirigeant d’une personne morale, un emploi ou 
toute autre fonction, l’élu devra toujours agir avec loyauté envers la 
municipalité et dans le respect des dispositions de la loi. (Extrait  du Guide des 

bonnes pratiques) 
 

La loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale prévoit que les 
règles énoncées dans un code d’éthique et de déontologie doivent interdire 
à un élu de favoriser ses intérêts personnels, ceux d’un proche ou, de façon 
abusive, ceux de toute autre personne. De même, un élu ne peut se servir de 
ses fonctions pour influencer la décision en favorisant ses intérêts 
personnels. Ni pendant, ni après son mandat, l’élu ne peut favoriser ses 
intérêts ou, de façon abusive, ceux de toute autre personne ou entreprise en 
utilisant des renseignements confidentiels obtenus  dans l’exercice  de ses 
fonctions d’élu.  Il lui est aussi interdit de solliciter ou d’accepter de recevoir 
en échange d’une prise de position sur une question dont est saisi le conseil, 
un comité ou une commission à laquelle il participe comme représentant de 
la municipalité.   
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5.7 Abus de confiance et malversation 
Il est interdit à un membre de détourner à son propre usage ou à l’usage d’un tiers un 
bien appartenant à la municipalité.  

5.8 Annonce publique 
Il est interdit à tout membre d’un conseil de la municipalité de faire l’annonce, lors d’une 
activité de financement politique, de la réalisation d’un projet, de la conclusion d’un 
contrat ou de l’octroi d’une subvention par la municipalité, sauf si une décision finale 
relativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise par l’autorité compétente 
de la municipalité. 
Le membre du conseil qui emploie du personnel de cabinet doit veiller à ce que ces 
employés respectent l’interdiction prévue au premier alinéa. En cas de non-respect de 
cette interdiction par l’un de ceux-ci, le membre du conseil en est imputable aux fins de 
l’imposition des sanctions prévues à l’article 31. 
 
ARTICLE 6 : MÉCANISMES DE CONTRÔLE 

 

Tout manquement à une règle prévue au présent code par un membre du conseil 
municipal peut entraîner l’imposition des sanctions suivantes : 

1) La réprimande ; 

2) La remise à la municipalité, dans les trente jours de la décision de la Commission 
municipale du Québec : 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou de la valeur de ceux-ci ; 

b)  de tout profit retiré en contravention d’une règle du présent code ; 

3) Le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme reçue, pour la 
période qu’a duré le manquement à une règle du présent code, en tant que membre d’un 
conseil, d’un comité ou d’une commission de la municipalité ou d’un organisme visé à 
l’article 5.1 ; 

4) La suspension du membre du conseil municipal pour une période dont la durée ne 
peut excéder 90 jours; cette suspension ne peut avoir effet au-delà du jour où prend fin 
son mandat. 

Lorsqu’un membre du conseil municipal est suspendu, il ne peut siéger à aucun conseil, 
comité ou commission de la municipalité, ou en sa qualité de membre d’un conseil de la 
municipalité, d’un autre organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation, ou 
toute autre somme de la municipalité ou d’un tel organisme. 
 
ARTICLE 7 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur suivant la Loi. 
 

Le présent règlement annule et remplace tous les règlements antérieurs concernant le 
code d’éthique et de déontologie des élus municipaux de la municipalité de Sainte-Anne-
de-la-Pocatière. 
 
  _________________________          ___________________________ 
  Maire             Secrétaire-trésorière 
 

 
144-09-2016 ADOPTION DU RÈGLEMENT N° 335 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 

EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ 
 

 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-
ANNE-DE-LA-POCATIERE 
 

ATTENDU QUE la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, sanctionnée 
le 2 décembre 2010, crée l’obligation pour toutes les municipalités locales d’adopter un 
code d’éthique et de déontologie qui énonce les principales valeurs de la Municipalité en 
matière d’éthique et les règles qui doivent guider la conduite des employés de celle-ci ; 
 

ATTENDU QUE la Loi prévoit à l’article 17 que le Code doit reproduire, en faisant les 
adaptations nécessaires, l’article 19 à l’effet qu’un manquement à une règle prévue au 
Code par un employé peut entraîner, sur décision de la Municipalité et dans le respect du 
contrat de travail, l’application de toute sanction appropriée à la nature et à la gravité du 
manquement ; 
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ATTENDU QUE, conformément à l’article 18 de ladite Loi, l’adoption du Code 
d’éthique et de déontologie est prise par un règlement ; 
 

ATTENDU QUE l’adoption a été précédée de la présentation d’un projet de 
règlement en date du 1

er
 août 2016 ; 

 

ATTENDU QUE, conformément à l’article 12 de ladite Loi, un avis public 
contenant un résumé du projet de règlement a été publié le 2 août 2016 ; 
 

ATTENDU QUE le conseil juge opportun, essentiel et d’intérêt public de se 
conformer aux exigences de la Loi par l’adoption du Code d’éthique et de 
déontologie des employés de la Municipalité de Ste-Anne-de-la-Pocatière; 
 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à une séance régulière du 
conseil tenue le 1

er
 août 2016 par la conseillère Carole Lévesque ; 

 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER GHISLAIN DUQUETTE 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER RÉMI BÉCHARD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE 
ORDONNE ET STATUE PAR LE RÈGLEMENT 335 AINSI QU’IL SUIT, À SAVOIR : 

 

Article 1 Préambule 
 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.  
 

Article 2 Objet 
 

Le présent règlement a pour objet d’adopter un code d’éthique et de 
déontologie pour les employés de la Municipalité, lequel, notamment, 
énonce les valeurs de la Municipalité en matière d’éthique et les règles qui 
doivent guider la conduite des employés. 
 

Article 3 Code d’éthique et de déontologie des employés 
 

Le Code d’éthique et de déontologie des employés de la Municipalité de Ste-
Anne-de-la-Pocatière, joint en annexe A est adopté. 
 

Article 4 Prise de connaissance du Code d’éthique et de déontologie 
 

Un exemplaire du Code d’éthique et de déontologie est remis à chaque 
employé de la Municipalité. L’employé doit attester en avoir reçu copie et 
pris connaissance dans un délai de dix (10) jours suivant sa réception. 
Le maire reçoit l’attestation du directeur général-secrétaire-trésorier. 
Une copie de l’attestation est versée au dossier de l’employé.  

 

Article 5 Abrogation 
 

Le présent règlement abroge et remplace tout règlement, résolution, 
politique ou directive portant sur un sujet visé par le Code. 
 

Article 6 Entrée en vigueur 
 

Le présent règlement entre en vigueur après l’accomplissement des 
formalités édictées par la Loi. 
 
 

Rosaire Ouellet, maire  Secrétaire-trésorière 

 
145-09-2016 RÈGLEMENT 336 DÉTERMINANT LE RAYON DE PROTECTION ENTRE LES 

SOURCES D’EAU POTABLE ET LES OPÉRATIONS VISANT L’EXPLORATION ET 
L’EXPLOITATION D’HYDROCARBURES DANS LE TERRITOIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ 

 

ATTENDU QU’une municipalité dispose, ainsi que l’indique l’article 2 de la Loi 
sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1) (LCM), des pouvoirs lui 
permettant de répondre aux besoins divers et évolutifs des citoyens et 
citoyennes résidant sur son territoire et que les dispositions de cette loi ne 
doivent pas s’interpréter de façon littérale ou restrictive; 
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ATTENDU QUE ladite loi, au quatrième paragraphe du premier alinéa de l’article 4 et à 
l’article 19, accorde à la municipalité des compétences en matière d’environnement;  
 

ATTENDU QUE ladite loi, au premier paragraphe du premier alinéa de l’article 6, accorde 
à la municipalité, dans le cadre de l’exercice de son pouvoir réglementaire, le pouvoir de 
prohiber une activité qui serait susceptible de compromettre la qualité de 
l’environnement sur son territoire; 
  
ATTENDU par ailleurs que les tribunaux québécois et canadiens ont validé et interprété 
de manière large, téléologique et bienveillante les compétences étendues que possède 
une municipalité en matière de protection de l’environnement, de santé et de bien-être 
de sa population  puisqu’elles servent l’intérêt collectif;  
 

ATTENDU QUE la doctrine reconnaît aux municipalités une grande discrétion dans 
l’exercice de leurs pouvoirs dans la mesure où elles agissent dans le cadre de leurs 
compétences;  
 

ATTENDU également que l’article 85 de la LCM accorde aux municipalités locales le 
pouvoir d’adopter un règlement pour assurer la paix, l’ordre, le bon gouvernement et le 
bien-être général de leur population;  
 

ATTENDU QUE la Cour suprême du Canada a considéré que cette disposition générale 
visant le bien-être général ajoute aux pouvoirs spécifiques déjà conférés aux 
municipalités locales « afin de relever rapidement les nouveaux défis auxquels font face 
les collectivités locales »; 
 

ATTENDU également qu’en adoptant, en 2009, la Loi affirmant le caractère collectif des 
ressources en eau et visant à renforcer leur protection (RLRQ, c. C-6.2), le législateur a 
consacré le principe que « l'usage de l'eau est commun à tous et que chacun doit pouvoir 
accéder à une eau dont la qualité et la quantité permettent de satisfaire ses besoins 
essentiels »; 
 

ATTENDU QUE l’article 3 de ladite loi prévoit que « la protection, la restauration, la mise 
en valeur et la gestion des ressources en eau sont d'intérêt général et concourent à 
l'objectif de développement durable »; 
 

ATTENDU QUE l’article 5 de ladite loi impose à toute personne « le devoir, dans les 
conditions définies par la loi, de prévenir ou, à défaut, de limiter les atteintes qu'elle est 
susceptible de causer aux ressources en eau et, ce faisant, de prendre part à leur 
protection »;   
 

ATTENDU QU’un règlement municipal peut comporter plusieurs aspects et poursuivre 
plusieurs finalités;  
 

ATTENDU QU’une municipalité peut décréter certaines distances séparatrices pour 
protéger l’eau, l’air et le sol;  
 

ATTENDU QUE les puits artésiens et de surface constituent une source d’eau potable 
importante pour des résidents de la municipalité; 
 

ATTENDU par ailleurs que le gouvernement édictait le 30 juillet 2014, le Règlement sur le 
prélèvement des eaux et leur protection (RLRQ, c. Q-2, r. 35.2) (RPEP), dont l’entrée en 
vigueur de la plupart des articles a été fixée au 14 août 2014;  
 
ATTENDU QUE les articles 32 et 40 dudit règlement prévoit des distances séparatrices 
minimales de 500 mètres horizontalement et de 400 mètres verticalement devant être 
respectées entre les sources d’eau potable, les aquifères et tout sondage stratigraphique 
ou puits gazier ou pétrolier; 

 

ATTENDU QUE 295 municipalités québécoises, provenant de 72 MRC et Agglomération et 
représentant 849 280 citoyens et citoyennes, ont réclamé, par le biais d’une Requête 
commune (adoptée par chacun des conseils municipaux), une dérogation audit règlement 
afin d’accroitre les distances séparatrices qui y sont prévues, comme le permet l’article 
124 de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2);  
 

ATTENDU cependant que 331 municipalités provenant de 75 MRC et Agglomération et 
représentant 1 171 142 citoyens et citoyennes ont participé à la Démarche commune des 
municipalités québécoises réclamant ladite dérogation en adoptant une résolution à cet 
effet; 
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 ATTENDU QUE notre municipalité a adopté ladite Requête commune par 
une résolution en bonne et due forme du conseil, résolution qui fut 
transmise au ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
de la Lutte aux changements climatiques (MDDELCC); 
 

ATTENDU QUE lors d’une première rencontre tenue à Drummondville, le 
12 septembre 2015, et d’une seconde rencontre tenue à Québec, le 
5 décembre 2015, des représentants des municipalités parties à la Requête 
ont exposé au MDDELCC leur insatisfaction face aux dispositions des articles 
32 et 40 du RPEP et demandé que la dérogation leur soit accordée; 
 

ATTENDU QUE le 10 mai 2016, le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte aux changements climatiques a refusé de 
statuer sur la demande de dérogation présentée par les 295 municipalités 
réclamantes invoquant qu’un règlement municipal reprenant les normes et 
objets contenus dans la Requête commune réclamant cette dérogation soit 
adopté par chacune des municipalités réclamantes et que soient présentés 
les motifs qui justifient ce règlement.  
 

ATTENDU QUE les preuves scientifiques et empiriques disponibles 
établissent de façon prépondérante que les distances séparatrices prévues 
dans le RPEP ne sont pas suffisantes pour protéger adéquatement les 
sources d’eau potable; 
 

ATTENDU par ailleurs l’importance de l’application rigoureuse du principe de 
précaution en regard de procédés d’extraction d’hydrocarbures par des 
moyens non conventionnels, comme les sondages stratigraphiques, la 
complétion, la fracturation et les forages horizontaux, eu égard aux 
incertitudes sur leurs conséquences éventuelles en regard de la protection 
des sources d’eau potable et de la santé des résidents et résidentes;  
 

ATTENDU l’importance de l’application du principe de subsidiarité consacré 
par nos tribunaux et la Loi sur le développement durable (RLRQ, c. D-8.1.1) en 
matière d’environnement; 
 

ATTENDU QUE, sans admettre sa légalité, il y a lieu de donner suite à la 
demande du MDDELCC telle que formulée dans sa lettre du 10 mai 2016;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER GHISLAIN DUQUETTE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE LE PRÉSENT RÈGLEMENT SOIT ADOPTÉ 
SOUS LE NUMÉRO 336 ET QU’IL SOIT DÉCRÉTÉ ET STATUÉ CE QUI SUIT, À 
SAVOIR :  

 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

2. A)  Il est interdit d’aménager un site de forage, de réaliser un sondage 
stratigraphique ou de mener une opération de complétion ou de 
fracturation dans un puits destiné à la recherche, l’exploration ou à 

l’exploitation du pétrole ou du gaz naturel dans une plaine inondable 

dont la récurrence de débordement est de 20 ans, dans une plaine 
inondable d’un lac ou d’un cours d’eau identifiée sans que ne soient 
distinguées les récurrences de débordement de 20 ans et de 100 ans 

ou à moins de :  

¶ deux (2) kilomètres de tout puits artésien ou de surface desservant 
vingt (20) personnes ou moins ou servant à l’alimentation animale;  

 

¶ six (6) kilomètres de tout puits artésien ou de surface alimentant 
l’aqueduc municipal ou desservant plus de vingt (20) personnes ou 
servant à l’alimentation animale;  

 

¶ dix (10) kilomètres de tout lieu de puisement d’eau de surface 
alimentant l’aqueduc municipal ou desservant plus de vingt (20) 
personnes ou servant à l’alimentation animale;  
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B) L’étendue de ce rayon s’applique, horizontalement, tant pour les activités qui se 
déroulent à la surface du sol que pour celles se déroulant dans le sous-sol; 

 

C)    L’étendue de ce rayon, verticalement, est fixée à trois (3) kilomètres de tout puits 
artésien, puits de surface ou lieu de puisement d’eau de surface pour les activités qui 
se déroulent dans le sous-sol;  

 

D)   Les distances prévues aux paragraphes 2A, 2B ou 2C ci-dessus concernant 
l’aménagement d’un site de forage ou la réalisation d’un sondage stratigraphique ou 
d’une opération de complétion ou de fracturation dans un puits destiné à la 
recherche, l’exploration ou à l’exploitation du pétrole ou du gaz naturel peuvent être 
augmentées à la distance fixée dans l’étude hydrogéologique prévue à l’article 38 du 
Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection ou dans l’étude réalisée par 
un hydrogéologue à la demande de la municipalité, lorsque l’une ou l’autre de ces 
études démontre que les distances prévues aux paragraphes 2A, 2B ou 2C ci-dessus ne 
permettent pas de réduire au minimum les risques de contamination des eaux des 
sites de prélèvement effectué à des fins de consommation humaine ou animale situés 
sur le territoire couvert par l’étude. 

 

3. Définitions :  
 

« Sondage stratigraphique » : trou creusé dans le sol, à l’exclusion des points de tir pour 
les levés sismiques, visant à recueillir des données sur une formation géologique, à l’aide 
notamment d’échantillons et de leurs analyses ainsi que de relevés techniques, réalisée 
dans le cadre de travaux préliminaires d’investigation pour éventuellement localiser, 
concevoir et aménager un site de forage destiné à rechercher ou à produire des 
hydrocarbures, de la saumure ou un réservoir souterrain et le ou les puits qui s’y 
trouveront. 
 

« Fracturation » : opération qui consiste à créer des fractures dans une formation 
géologique ou à élargir des fissures déjà existantes, en y injectant un fluide ou un autre 
produit, sous pression, par l’entremise d’un puits. 
 

« Complétion » : stimulation physique, chimique ou autre d’un forage gazier ou pétrolier. 
 

4. Entrée en vigueur 
 

Le présent règlement entre en vigueur à la suite de son approbation par le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte aux changements climatiques 
et de la publication de cette approbation dans la Gazette officielle du Québec, comme le 
prévoient les dispositions de l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement. 

 

 
____________________________   ______________________________  
Maire      Secrétaire-trésorière 

 
146-09-2016 ENGAGEMENT D’UNE SECRÉTAIRE TRÉSORIÈRE DIRECTRICE GÉNÉRALE 

 

CONSIDÉRANT QUE suite aux entrevues faites pour l’engagement d’une directrice 
générale secrétaire trésorière, le comité de sélection a retenu la candidature de Madame 
Isabelle Michaud, CMA; 
 

CONSIDÉRANT QUE Madame Michaud a accepté l’offre de la municipalité; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
ET RÉSOLU QUE 
 

QUE le conseil municipal procède à l’engagement de madame Isabelle Michaud et 
autorise monsieur le Maire à signer le contrat d’engagement joint en annexe A et faisant 
partie de la présente résolution.  Madame Michaud débutera le 7 septembre 2016. 
 

QU’EN remplacement de madame Sylvie Dionne comme directrice générale et secrétaire 
trésorière, madame Isabelle Michaud, demeurant à St-Philippe-de-Néri, soit nouvelle 
signataire des effets bancaires. 
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147-09-2016 RENCONTRE RÉGIONALE EN MATIÈRE DE PRÉVENTION EN SANTÉ ET 
SÉCURITÉ DU TRAVAIL 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER RÉMI BÉCHARD 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER PHILIPPE ROY 
ET RÉSOLU QUE 
 

Monsieur Colin Bard et monsieur Martin Pelletier sont autorisés à assister à 
la séance d’information qui aura lieu à Rivière-du-Loup le 22 septembre 2016 
au coût de 45 $ par personne. 

 
148-09-2016 MANDAT AU MAIRE POUR LA NÉGOCIATION D’UNE SERVITUDE D’UNE 

VIRÉE DANS LA RUE HUDON. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU QUE 
 

Le conseil confie le mandat au maire monsieur Rosaire Ouellet pour 
rencontrer le propriétaire du terrain de la rue Hudon afin d’agrandir la virée 
de la rue Hudon et pour faire des négociations.   
 

149-09-2016 DEMANDE À LA VILLE POUR UN BRANCHEMENT AU RÉSEAU D’ÉGOUT 
D’UNE MAISON SUR LA ROUTE MARTINEAU 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une demande pour un 
branchement résidentiel sur le réseau d’égout municipal; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER GHISLAIN DUQUETTE 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER RÉMI BÉCHARD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la municipalité de Ste-Anne-de-la-Pocatière demande à Ville de La 
Pocatière l’autorisation d’effectuer le branchement au réseau d’égout 
municipal pour la maison située au 185, Route Martineau. 

 
150-09-2016 APPUI À VOISINS SOLIDAIRES 

 

ATTENDU QUE le projet Voisins solidaires, une initiative du Réseau 
québécois de Villes et Villages en santé qui s’inscrit dans le plan d’action de 
la Table de concertation des ainés du Kamouraska, et chapeauté par le 
Centre d’action bénévole Cormoran, a vu le jour dans la MRC de Kamouraska 
dans la dernière année et sera bonifié, modifié et dynamisé dans la 
prochaine année; 
 

ATTENDU QU’il s’agit de promouvoir la convivialité, la solidarité et l’entraide 
par une pédagogie du bon voisinage; 
 
ATTENDU QUE le projet Voisins solidaires rejoint l’un des objectifs des 
démarches Municipalités Amies des Ainés (MADA), soit un voisinage 
sécuritaire et convivial pour les ainés; 
 

ATTENDU QUE les effets bénéfiques escomptés d’un tel projet sont : 1) Un 
milieu de vie plus chaleureux et sécuritaire; 2) Un coup de main à portée de 
main; 3) Des économies de temps et d’argent; 4) Une meilleure santé 
physique et morale; 5) Une population nourrie aux valeurs de solidarité; 

 

POUR TOUTES CES RAISONS,  
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
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QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière appuie le projet Voisins solidaires par 
la promotion et la diffusion des communiqués et des activités auprès de notre 
communauté par le biais de la publication gratuite de textes soumis par l’organisme, via 
notre journal local et nos médias sociaux. Selon les besoins, nous pourrons également 
faire un prêt de matériel lorsque nécessaire et lorsque disponible. Également, notre agent 
de développement pourra collaborer avec la ressource du projet « Voisins solidaires ». 

 
DEMANDES DE CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 
 

¶ Base Ball Mineur pour l’achat d’un lance-balle. 

¶ Fondation de la Polyvalente de La Pocatière. 
 

151-09-2016 BASEBALL MINEUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière contribue pour un montant de 500 $ 
pour  leur aider à l’achat d’un lance-balle.  
 

152-09-2016 FONDATION DE LA POLYVALENTE DE LA POCATIÈRE  
 

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER PHILIPPE ROY 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU  
 

QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière contribue pour un montant de  100 $ 
pour  leur tournoi de golf annuel. 
 

Madame Carole Lévesque en raison du poste qu’elle occupe au sein de la Fondation de la 
Polyvalente de la Pocatière s’est retiré des discussions et de la prise de décision. 
 

153-09-2016 DÉPÔT DU PROJET DU SECTEUR DE LA RUE ST-LOUIS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-
ANNE-DE-LA-POCATIÈRE AU PROGRAMME «FEPTEU»  

 

CONSIDÉRANT le dépôt du projet «Distribution en eau potable, collecte et interception 
des eaux usées du secteur Carré St-Louis et de la Route 132» au programme PIQM – Volet 
1.4, le 5 décembre 2008, portant le numéro de dossier au MAMROT 555121; 
 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de redéposer le projet au programme d’infrastructures 
municipales d’eau – FEPTEU; 
 

EN CONSÉQUENCE 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER RÉMI BÉCHARD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière autorise la présente du projet 
«Distribution en eau potable, collecte et interception des eaux usées du secteur Carré St-
Louis et de la Route 132» au programme FEPTEU. 
 

Le conseil municipal autorise madame Isabelle Michaud à signer tous documents pour 
donner effet à cette résolution. 
 

Le conseil municipal confirme son engagement à payer sa part des coûts admissibles et 
d’exploitation continue du projet. 

 

154-09-2016 COMPTES À PAYER 
 

Voir la liste au montant de 137 702.10 $. La secrétaire-trésorière confirme que la 
municipalité possède les crédits budgétaires pour ces dépenses. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR  LE CONSEILLER PHILIPPE ROY 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le conseil autorise le paiement de ces comptes. 
 
CORRESPONDANCE 
 

' Résolution de l’OMH de la Ville de La Pocatière concernant le regroupement des 
offices d’habitation. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
VARIA 
 

Remerciements à madame Sylvie Dionne pour ses 17 années de services. 

 
 

155-09-2016 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON, 
la levée de l’assemblée à  20h45 
 
 
 
________________________ __________________________ 
Rosaire Ouellet, Maire  Secrétaire-trésorière 
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COMPTES À PAYER AU 6 SEPTEMBRE 2016  

DÉPENSES INCOMPRESSIBLES   

Salaires bruts du mois 2016- aout 24 244.69  $  

Double Impect Ménage août 431.16 $ 

Ministre des Finances Renouvellement permis 111.00  $  

SSQ Groupe financier Assurances AOUT 1 703.10  $  

Hydro-Québec Éclairage des rues 131.88  $  

Hydro-Québec Poste de pompage 115.91  $  

Petite Caisse Fournitures 264.48  $  

Bell Canada Administration 382.06  $  

Bell mobilité Voirie et urbanisme 97.57  $  

Servlinks  Hébergement 68.65  $  

Virgin Mobile Cellulaire Maire  46.52  $  

Benoit Chamberland Frais de téléphone 100.00  $  

Sébastien Tirman Micro déjeuners conférences 227.63  $  

Ministère du revenu QC DAS août 6 662.34  $  

Revenu CANADA DAS août 2 738.22  $  

TOTAL DÉPENSES INCOMPRESSIBLES  37 325.21  $  

DÉPENSES COURANTES 

SERVICES SANITAIRES ROY   733.80  $  

LE PLACOTEUX   192.01  $  

TRANSPORT PIERRE DIONNE   1 224.90  $  

PERMA LIGNE   767.56  $  

CENTRE SERVICE ST-PHILIPPE   835.46  $  

FONDS D'INFORMATION FONCIERE   32.00  $  

WOLSELEY   139.43  $  

GROUPE CAILLOUETTE & ASS.   3 832.44  $  

AGRO ENVIRO LAB   270.77  $  

NETTOYEUR DAOUST/FORGET   8.07  $  

GROUPE DYNACO   2 156.35  $  

MICHEL MONTMINY INC.   6 259.83  $  

LOCATION J C HUDON INC   545.18  $  

MEGALITHE INC.   534.70  $  

PRODUITS SANITAIRES UNIQUE   38.06  $  

PNEUS LEVESQUE   13.80  $  

G LEMIEUX ET FILS INC   3 044.84  $  

VILLE DE LA POCATIERE   41 913.93  $  

PELLETIER TV   151.75  $  

EXCAVATION MARTIN MOREAU   2 028.16  $  

BUROPLUS LA POCATIERE   209.31  $  

CARQUEST LA POCATIERE   66.96  $  

IDC INFORMATIQUE   1 501.47  $  

CARREFOUR DU CAMION R.D.L.   210.00  $  

VILLE DE RIVIERE-DU-LOUP   4 186.55  $  

CAMPOR   1 035.61  $  

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER   1 729.00  $  

ALIMENTATION COOP LA POCATIERE   221.81  $  

LES ENTREPRISES LÉVISIENNE   24 927.15  $  

MRC DE KAMOURASKA   48.16  $  

POSTES CANADA   289.95  $  

MEDIAS TRANSCONTINENTAL   7.88  $  

GROUPE ULTIMA INC.   1 220.00  $  

TOTAL DES COMPTES À PAYER  100 376.89  $  

TOTAL DES COMPTES À PAYER  137 702.10  $  

 


